
 
 
 
 
Empêchement de la demande d’expulsion  
Résiliation sans préavis pour cause de retard de paiement 
Conformément à § 543 al. 2 N° 3 BGB (code civil allemand) 
  
 
 
Chère locataire, cher locataire, 
 
Vous nous devez un loyer. Vous n’avez pas réagi à la résiliation sans préavis. 
Vous n’avez pas accepté nos offres de réduction de la dette de loyer.   
 
Veuillez noter que votre comportement vous fera perdre votre logement.  
 
En cas d’expulsion par un huissier de justice, vous devrez en outre supporter des 
frais élevés. Vous devrez payer les frais de la procédure judiciaire.  
 
Vous avez encore une possibilité d’éviter la demande d’expulsion. 
Comment pouvez-vous y parvenir ? 
 

Utilisez notre offre d’aide. En collaboration avec le service social de la 
ville de Halle (Saale), nos travailleurs sociaux peuvent vous aider. 
Appelez nos travailleurs sociaux. 

 
Nous vous demandons d’agir immédiatement. Dans le cas contraire, nous 
déposerons une demande d’expulsion contre vous auprès du tribunal d’instance 
de Halle (Saale). 
 
Sincères salutations 
 
Département du logement 
Société de logement Hallesche Wohnungsgesellschaft mbH 
 
 
Important : 
Cette traduction contient le texte général d’une « Empêchement de la 
demande d’expulsion ». Montrez la lettre qui vous est personnellement 
adressée à un interprète. Votre lettre contient les informations précises sur 
le montant de la dette, les délais et les dates. 
 


